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On s'aboane et l'on reçoit les annonces, à Paris, chas 
MM. LAFFITE-BULLIER et O , 20, me de la Banque. 

Le JOURNAL DE ROUBAIX est seul désigné pour la 
publication des annonces de MM. HA VAS LAFFITK BULUKB 
et O pour les villes de lloubaix et Tourcoing. 

I« t ÀtUT 1868. 

Des f a l * U K * a & & m i f r * s la 
semaine dernière dans le département du 
Girdî n.tfttrïes, urte rédntorr jJrtWe a été 
dispersl* p*ur Ja force ; à Alais, un» autre 
rtjaawn, KfepJtaéM privée, « «ol ive l'in-
tejr«a»iàMi )de l« celle*. Ce» f«**» e*i été 
pMssV'M» •m**» dd*»tures dans les récits 
publies depuis deux Jours, suit par tes 
journaux au geuvornemefti, sou par les 
journaux de l'npprâitinn. Gomme il y a 
lacune qeesUen dB.uherle personnelle qui 
intéressa le» Frs-eçsris ém Humé awsii bien 
q t s t a i FVanetk ! dn Midi, nous croyons 
devoir rjflrnojurre; là,.lettre, suivante qui 
• ^ ; f l * $ k ^ r i * * W 4» plus compléta 
esj^rfSkcteeuste la vérité et «vu «ma ne d'un 
nom me justement, honoré de tous les par
l a . Cette • îèttre est adressée k la Gazette 
ém Midi : _ 

i r i l j j • : »NUnas, 30.juillet. 
. . U n (ait dss plus graves s'est passé 

bioo.au soir dens l'un des faubourgs de 
afafS>/vM«a,̂  uee réunion privée avait élé 
Oflf«nisea dans un loc.tl loué à cei effet, 
pisuedwa ('Oratoire, et clans l'intérêt de la 

ffr.4* M. ^aTMUJwij.a.ilfs <iaadU 
dats de I opposition. Toutes les précau
tions avaient été prises pour que le carac
tère de la réunion fui bien marqué; 7 à 
800 lettres d'invitation avaient été distri
buées : ce* lettres étaient nominatives, 
cba.mtie d'elles avait été remise à son vrai 
titulaire* et elles portaient cette mention : 

» Ventilez apporter la présente tnvita-
» tion sans laquelle vous ne seriez pas in
t r o d u i t , la réunion n'étant pas publi-
» que.. . • De plus, quatre hommes char
gés de fOttrêr les lettres étaient placés à la 
porte. 

> Vers neuf heures du ssir, cinq cents 
personnes se trouvaient réunies, et au 
moment où la délibération allait s'ouvrir, 
le commissaire central se pra-enie à la 
parte, accompagné de plusieurs agents; on 
lui refuse l'entrée parce qu'il h à pas de 
lettre d*invî1aUoriJ ; il force 1» consigne et 
pénètre au milieu delà réunion qu'il somme 
de se disperser. Quelques observations ra
pides sent echa»#;ées entre le représentant 
dis la force publique et (es membres de la 
teonton ;l'ttn des Signataires de la lettre 
de éetivocstrovi titulaire eu Mil aux ter
mes duquel iVceupetion du lieuesi bien un 
domicile prive, lui Tait remarquer qu'il est 
chez lui, qu'en peut s'adresse- à lui, et 
q»'JI prend ta responsabilité de toutes 

'jMtoaajk* 
v # Jjn deuxième interlocuteur invo-

sj»tj tes principes vingt fois posés dans les 
discussions qu'a provoquées; dans divers 
itHTSjii. l'exercice du droit de réunion ; il 
sa#pcHe que les. principes ont été posés 
par ta eour de' cessation dans son arrêt 
de .4865 , preelamés par M. le ministre. 
Vuttry, président du conseihd Etat, renou- ' 
vêles dans la récente discussion du mois 
de mars, et somme l'organe de la poJice 
de .produire le texte de loi où il puise le 
droit de dUsolution quand il s'agit d'une 
feunion esseatiellement privée. 

* Uu autre prend acte de la décla
ration du commissaire qu'il est entré vio
lemment, et l'invite à le consigner dans 
Son proces-verbal ; l'agent de la force pu
blique répond qu'il n'a point de texte de 
loi à produire, qu'il ne connaît que les 
ordre»de M. le préfet et somme de 
nouveau la réunion de se disperser. A ce 
moment entre M. Cazut qui dec'are qu'il 
ne paWAe qee quatrd la police aurir éva-
c u è s a s a t l c . . Le commissaire se décide 
à sortir ; mais à peine quelques instants se 
sont-ils écoulés, qu'il revient à la tète de 
200 hommes postés dans une rue voisine, 
ils sont reçus cette fois plus violemment 
1"M_ Ifl p——'*-« Iifi BiilrtalB.se précipi
tent sur ses pas,, et on. entend ces mois : 
« La ofOsse en avant I f Se figure-t-on le 
trouble qui devait être la suite de celte 
brusque invasion : les soldats entrant sur 
7 ou 8 hommes de front, et occupant par 
Suite dans toute sa largeur une -aile pleine 
qu'ils prétendaient faire évacuer. 

• Le sieur Luoy-Guillon est violemment 
saisi à la gorge par le commissaire, et 
quoique mutilé,, il est renversé. Des 
citoyens désarmés sont frappes rudement 
à coup de crosses de fusil, plusieurs sont 
renversés et foriemei-t ooatusKmnés. L 

» Cette premier? opera>iQJ» accomplie, 
on von briller les baïonnettes, yn sabre 
s'agite.«t menace à plusieurs reprises une 
poitrine inollensive, un cjioyenest blessé 
grièvement, le sang coule et à l'heure 
qu'il est une femme et un pèie déses
pérés se demandeirt avec angoisse quelle 
sera la conséquence de cette blebsure. 

» Nous avons le liés vif regret d'ajouter 
que M. le procureur impérial assistait à 
celte exécution, non pas que uous voulons 
le rendre personnellement responsable de 
tous ces actes qu'il eût certainement em-
I ôehés s'il l'avait pu. Son caractère élevé 
news en eSt un Sûr garant, mais il nous 
est impossible de déguiser un fait aussi: 
grave que celui de sa présence. 
.» Nous n'inculpons pas davantage Tes 

officiers et les soldais, q,ue i.du,s ne voulons', 
certes pas détourner de l'obéissance (car la 
discipline . dans l'armée psi nofre sécurité 
à tous),- c'est à l'administration qui dirige 
et pousse la police, et à elle seule que 
nous demandons compte. Nous le deman
dons en présence de l'opinion, et aux yeux 
d'une grande ville indignée ; mais nos 
réclamations ne se borneiont pas là. 
Quelle que soit la protection dont la loi 
couvre la responsabilité des fonctionnaires, 
ils ne sont pas irresponsables cependant. 

» Quelques membres érairienis du bar
reau .prenant çonjejj dfi. Uur patrioasjuj^, 
se sont donnes la Tache il examiner dans, 
quelle mesure celte responsabilité a pu être 
engagée dans la Irifle soirée du 29 ; ils 
poursuivront cet examen, et si, ce qu'à 
Oieu ne plaise, la loi leur faisait défaut, 
él qu'il, fallut tristement proclamer soir 
impuissqnce, la France entière. ferait écho 
à leur réclamation. , . car la France a, 
dans ce moment, les yeux attachés sur 
l'arrondissement electoial d'Alais, elle sait 
que celte élection est la préface -des élec
tions générales: elle comprend que l'ad
ministration voudrait, posur de haute lu.te 
el fiaire accepter sa jurisprudence électo
rale en matière de réunions pr ivées . . . 
elle lé sait, et elle doit y vei l ler . . . 

i Je n'aurais pas tout dit, monsieur le 
rédacteur, si je n'ajoutais un mot d'ex
plication qui sera bien de ualure à vous 
faire comprendre comment l'indignation 
publique est à son comble : Tandis qu'une 
réunion électorale privée était ainsi bru
talement dissoute,une réunion publique an
noncée depuis plusieurs jours par des pla
cards, connue de la police, puisqu'elle 
était connue de tous, était tolérée sur 
l'Espfadade el l'avenue de l'Embarcadère. 
Pourquoi celle étrange différence? 

» C'est avec regret que je criiiqen une 
administration, qui semblait avoir pris à 
tâche de faire oublier les rudesses anté
rieures, el je ne suis pas seul à ressentir 
cette impression. Je puis, comme d'au
tres, né pas aimer un certain système ei 
ne pas m'en cacher ; mais, comme d'au
tres aussi, j'aime mon pays pardessus 
tout, et ne ft rai jamais obstacle à ee qui 
pourra sauvegarder ses intérêts, protéger 
son honneur, garantir sa liberté. 

» Veuillez agréer, monsieur le rédac
teur, mes sentiments les plus distingués, 

« A. DKIJIANS. » 
Ancien représentant du peuple. 

Voici maintenant comment le Bulletin 
international, de Nimes, raconte ce qui 
s'est passé à Alais, dans le domicile même 
de l'honorable M. de Larcy, l'un des can
didats : : 

c M. de Larcy avait réuni, jendi soir, 
chez lui, danssvn domicile, environ 1,200 
personnes. Toutes avaient été convoquées 
par lettres cachetées, et nul n'était admis 
sans justifier de son invitation'. 

« La réunion était à peine commencée 
que M. le commissaire de police s'est 
présenté. 

• Il a trouvé portes closes. Après d'assez 
longs pourparlers, M. de Larcy a consenti 
à son introduction. Retenu dans ,1a loge 
dn -concierge, M. le commissaire a prie 
M. de Larcy de dissoudre lui-même sa 
réunion. Ce dernier a répondu qu'il avait 
invité chez lui qui il lui plaisait ; que 
depuis trente ans, et, sous tous les gou

vernements, il avait usé d o t e droit, qu'il 
entendait le conserver, — qjp'ea an mut, 
cVïtséi là rV.xertioe d'une Mperté qui ne 
périrait pas a'anë set ntaint. i .. 

t Prévoyant l'intervention de la force 
asinéfeal a ajouté que, devant.une pareille 

i violence, la .réunion se dissiperait sans 
résistance ; mt»i« qu^l faudrait, pour ar
river jusqu'à' e-llè, enfonoeria porte de sa 
maison ou la «rille de soq.jardin. 

« M. le commissaire est «essoi li pour 
allée, a-HI idit* prendre lj»s ordres de 
B>.. le,»o*STPréfet- , -,i.. 

f Pondant ce iemps, ene-feule considé
rable remplissait la place voisine, se de
mandant avec sj.upeur sieHejsIl .jt assister 
à la viotaUon , do domicile, fgivé d'un ci
toyen, doublement sacie qanune citoyen. 
el cotiime candidat. 

i»,-M. Je jcn m miss a ire est nevenu, mais, 
gpà«fs .9 Oie-w. sai>s baïonneUes. Admis 
celte foi« j*w(|ue dans le salon, i,l a déclare 
que l'autorité renone^iit à,, employer la 
force, maie qu'il dressait procès-verbal. 

« La chpee faite, Ai a salué et s'est 
rotiré. t 
- « La :réuaioA-S'est, aabevée au milieu 

dn plus grand enthousiasme. * 

'Dé T a vis dé tons* lés hommes impar
tiaux, il y a eu, dans les deux cas 
violation flagrante de- la soi. Aussi lé 
gouvernement ferait-ôt à le fois acte de 
prudence et de bonne politique en suspen
dant de ses fonctions le préfet du Gard, 
quitte à lui donner de l'avancement si, 

| 1» juovtce ne prononçait erf+aveor de ee 
MtMht fonctionnaire. 

Une chose fort remarquable dans les 
événements de Nimes, c'est l'attitude de 
la trnupe. Certes, pas plus q je l'honorable 
M. Demians, nous ne voulons désapprouver 
la discipline et l'obéissance que le sojdat 
doit à ses chefs, mais il nous semble 
qu'entre la chasse donnée à l'ennemi et 
la dispersion d'une réunion de citoyens 
inoffensifs, il y a une différence qui n'a 
peut être pas été assez observée a Nimes. 
«La force armée, dit un aulrs témoin ocu
laire, M. Mergarot, banquier et conseiller 
municipal à Nîmes, la force armée fait 
ion entrée, toujours en forçant la perle. 

« L e s baïonnettes sont., au bout des 
ehassepots. Deux compagnies se rnent ; 
elles sont suivies de tous les sergents de 
ville du pays. Ceux qui né peuvent pas 
courir reçoivent des coups de crosse. 
Pierre Baragnon , Cazot tombent aux 
mains des soldats. Un pauvre homme, 
qui avait une j*rmfce de bois, s'en va pas 
à pas ; il est arrêté, sans quil ait seule
ment murmuré, parce qu'il ne court pas I 
L'officier qui commande le détachement 
excite sa troape. 

» On dit qu'à ce moment le procureur 
impérial, ému lui-même, intervenait pour 
calmer les porteurs de chntsepols. Trop 
tard, paraît-il : un pauvre homme reçoit 
un coup de sabre ou de baïonnette dans 
la poitrine. Il est aujourd'hui dans un 
élat inquiétant. 

« 'Exaspérée par la vue dn sang, la 
population pousse des huées d'indignation. 
Les tambours résonnent, et les soldats, 
ta baïonnette en avant, coureit dans tous 
les sens. On dégage une place et plusieurs 
rues. Puis, on senne le ralliement et l'on 
rentre à la caserne. » 

Le gouvernement désavouera sans doute 
la brutalité inutile qu'ont mintrée dans 
celte circonstance la soldatesque et la 
police. 

On 

Votants 
H. Dumas 

.M. de Larcy 
M. de Cazot 

voudra bien 

22,619 
13,832 
4,427 
4,338 

remarquer que les 
candidats de l'opposition ont réuni en 
semble 8.705 voix et qu'il y a eu 11,474 
abstentions. 

On sait du reste tous les titrés de 
M. Dumas au mandat qui vient de lui être 
octroyé. A ceux de nos lecteurs qui pour
raient l'ignorer, nous sommes heureux 
d'apprendre que eenonveéu membre de 
la majorité est le fils de'M. Jean Baptiste 
Dumas, membre de l'Institut et Sénateur. 

••.> . ... : \ • J . a . 

! . ^ M . ! 

« Né devons-nous pas rougir, nous 
peuple libre, ou qui du moins.nous 
croyons tel, puisque nous, avons fait plu
sieurs révolutions pour le devenir ; ne 
devons-nous pas rougir, disons-nous, en 
songeant que même l'Irlande, la malheu
reuse Irlande, jouit, sous certains rap
ports, d'une plus grande liberté que la 
France ? 

< Ici, par exemple, vingt personnes ne 
peuvent se réunir sans l autorisation de la 
police, tandis que dans la pairie d'O'Gon-
nell des milliers d'hommes se rassemblent, 
discutent leurs intérêts, menacent les fon
dements de l'empire britannique, sans 
qu'un ministre ose violer la loi qui pro
tège en Angleterre le droit d'association. » 

(Louis-Napoléon Bonaparte. 
Progrès du Pas-de-Calais du 

4 octobre 1843.) 

« M. MIJ-LON. — Je désire poser une 
question à la commission el au gouver
nement L'article 14, dans leur pensée, 
s'apptique-til aux réunions privées, et le 
préfet de police ov les préfets auront-ils le 
droit de les ajowner /(Mouvements divers. 
— Non ! non I) 

« M. EBNEST'PICARD. — AJors il n'y au
rait plus de domicile! 

« M. MILLON. — Je demande une réponse, 
parce que si l'on entend donner aux préfets 
ce droit, jj repousserai l'article ; sinon, je 
volerai lé renvoi de l'article à la commis
sion pour que le mot > réunions publi
ques » y soit inséré. (Bruit.) 

t M. LE MINISTRE D'ETAT. — Il me paraît 
facile -de calmer les scrupules qu'éprouve 
l'honofâble M. Millon. Le titré même est 
une première réponse : il ne s'agit que des 
reunions publiques. IL NE S"ÀGIT PAS 
DES RÉUNIONS PRIVÉES, QUI N'ONT 
JAMAIS ÉTÉ NI INTERDITES, NI SOU
MISES A L'AUTORISATION PRÉALABLE. 

< Je ne connais qu'un seul exemple 
d'util interdiction de celle nature; je le 
trouve dans la loi du 28 juillet 1848, qui 
soumettait les réunions privées politiques 
à l'aulorisation préalable. Celte loi a été 
textuellement abrogée par le décret de 
mars 1852. Ainsi, l'article 14 ne peut 
s'appliquer qu'aux réunions publiques ; les 
REUNIONS PRIVÉES DEMEURENT AF
FRANCHIES DE TOUTE INTERVENTION 
DS L'AUTORITÉ. (Très-bien t Très-bien 1 
— Aux voix.) 

(CORPS LÉGISLATIF. — SÉANCE DU 1 8 MARS 
1868.) 

Joannisberg. Le comte de 
rétablit. Bismark se 

J. BEBOUX . 

, P. S. — S'il est vrai que la fin justifie 
1er moyens, M. le préfet du Gard doit être 
satisfait. Le candidat officiel, M. Dumas 
fils, est élu : Voici le résul.at de celte 
remarquable élection, tel qui! nous est 
apporté cette après-midipar le télégraphe : 

Inscrits 34,093 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 

Paris;' 2 août. 
Le Parlement anglais vient d'être ajour

né ; celui d'Italie siège encore. En Espagne, 
le gouvernement cherche un chef : il faut 
un homme à l'Espagne et le maréchal 
Espartéro ne peut songer à prendre la 
succession de Narvaez. Le cabinet de 
Berlin, jugeant que tout mauvais cas est 
niable, désavoue la fameuse note de M. 
d'Usedom, démontrant ainsi que sa mau
vaise foi égale la brutalité de sa politique. 
A Vienne, le tir fédéral est l'occasion de 
manifestations contre l'ambition de Ja 
Prusse et ses procédés féodaux. Le prince 
Gortchakoff va se rendre auprès de sou 
maitre à Kissengen el fera visite au prince 
de Metlernich dans son domaine de 

A ne considérer les choses que par la 
I surface, on jugerait qu'elles sont au miecx 
I et,l'on s'imaginerait que la confiance pu-
I blique va renaître partout. Vous savez ce 

qu'il en faut penser, et comme les prépa-
raiifs de guerre poursuivis avec activité 
dans tonte l'Europe contrastent avec le 
besoin et le désir de la paix qu'éprouvent 
les peuples ; et l'on énumère a\ec une 
véritable inquiétude les fusils, les canons 
qui se confectionnent partout à la fois et 
dont nous ne songeons pas. à être fiers-

Il y a eu hier aux Tuileries conseil des 
ministres sous la présidence de l'Impéra
trice. 

C'est aujourd'hui qu'a lieu l'élection du 
Gard ; elle vient d'être précédée d'un 
scandale des plus regrettables. Jusqu'à 
présent, pendant qu'on voit se multiplier 
à Paris les réunions autorisées parla nou
velle loi, on a constaté qu'il n'y en a pet 
eu encore une seule organisée en pro
vince. Est-ce répugnance de la part des 
amis du gouvernement, est-ce défaut 
d'entente de la part de l'opposition ? 11 
est probable que ces deux causes se sont 
produites en' beaucoup d'endroits. A Nîmes 
on a voulu se servir du droit reconnu par 
l'ancienne législation et que la nouvelle 
n'a pas supprimé : des électeurs ont été 
convoqués par lettres cachetées et indivi
duellement. La réunion a été dispersée 
par la force, des actes de violence ont été 
commis et il y eu du sang répandu. Avant 
d'accuser les autorités judiciaires et ad-

K-tmnistintlicsr d'avoir bfUIBtBWBHt Mf'MtrJ-
' dacieusement violé la loi, nous attendrons 

des renseignements contradictoires. Jus
que là mous nous refuserons à croire que 
ceux qui sont chargés de veiller à l'ap
plication de la loi aient osé la violer dans 
de si graves circonstances. 

On dit que deux ou trois députés vont 
passer au conseil d'Etat. 

Dans les papiers de M. de fCormenin, il • 
a été trouvé Une note défendant de rieu 
publier de ses écrits après sa mort, J*al 
fait assez de bruit de mon vivant, y est-
il dit, le silence, voilà l'epitaphe qu'il me 
faut. • On peut dire que M. de Cormenin 
avait été son propre exécuteur testamen
taire, car depuis nombre d'années il était 
rentré dans le silence. Il y a aussi bien 
au Conseil d'Etat qu'au sénat quelques 
hommes qui firent plus ou moins de bruit 
sous les régimes précédents et qui sont 
rentrés dans l'obscurité. Je ne veux pas 
citer de noms, mais il est tel ou tel per
sonnage dont on dit involontairement 
quand on en entend parler par hasard: c'est 
eionnant, je croyais qu'il était mort depuis 
longtemps. 

MM. Pereire ont été condamnés par la 
cour d'appel et leurs actes déclarés enta
chés de fraude. MM. Péreire ne donnèrent 
pas leurs démissions de députés; maie il 
est à croire qu'après cet arrêt, ils ne se 
présenteront plus à la députation. 

Aujourd'hui ont lieu les courses. de 
Deauville. La. haute fashion et la haute 
bicherie se sont donné rendez-vous sur 
celle plage que M. de Morny avait voulu 
faire a rivale de Trouville, et qui a l'air 
de se mourir d'ennui. 

La Lanterne publie le communiqué 

Zui lai avait été envoyé, il y a huit jours, 
e journal de M. Pochefort devient de plus 

en plus agressif. Dans le probes qui s'est 
plaidé vendredi, M. l'avocct impérial Che-
vrier s'est exprimé ainsi : t II estv lolent et 
déteslaDle (M. Kochefort) mais il y a eu 
lui une hauteur de haine qui le met an 
dessus du mépris. • Ce mot est juste. Le 
gouvernement ne méprise pas ce terribel 
adversaire; il s'inquiète du succès de la 
Lanterne aussi bien en province qp'p. 
Paris ; il s'effraie de voir détruire le pres
tige de quelques grandes personnalités 
que Péloignement entretenait et l'on s'at
tend à quelque mesure de rigueur. 

CH. CAHOT. 

Paris 3 août. 
Vous aurez sans doute remarqué un 

entrefilets que reproduisent la plupart de 
nos journaux : il s'agit de l'instruction 
donnée aux soldats prussiens et des dis
positions prises par l'administration mili
taire prussienne pour pouvoir réunir en 
quarante-huit heures près de la frontière 
de Fraace une armée capable d'entrer sur 

BiilrtalB.se

